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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-111777

Département(s) de publication : 62, 59
 Annonce n° 24-111777

Fournitures

Section 1 - Identification de l'acheteur

SIVOM COMMUNAUTE DU BETHUNOISNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24620063800145N° National d'identification : 
BethuneVille : 

62400Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

62, 59Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : www.marchespublics596280.fr
2024-10Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

M. Pierre-Emmanuel GIBSONNom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Se référer aux Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
documents de la consultation.

Se référer aux documents Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
de la consultation.

Se référer aux Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
documents de la consultation.

Sans objetTechnique d'achat : 
25/10/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-111777
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-111777
www.marchespublics596280.fr
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 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :
Se référer à l'article 13 du règlement de la consultation pour le détail de la Critères d'attribution : 

notation. Analyse en 2 phases : - 1ère phase classique notée sur 80 points en fonction des critères 
énoncés ci-dessous : 1. Critère Prix : sur 40 points 1.1 Prix de l'acquisition du tracteur et de ses 
équipements : sur 30 points 1.2 Prix de la maintenance préventive : sur 5 points 1.3 Prix de la 
maintenance corrective : sur 5 points 2. Critère Valeur technique : sur 22 points jugée au travers : 2.1 
Du nombre d'heures au compteur sur 15 points 2.2 De l'ancienneté en nombre de mois du tracteur sur 
7 points 3. Critère Délai de livraison : sur 8 points 4. Critère Service Après-Vente et garantie du 
matériel : sur 8 points 5. Critère environnemental : sur 2 points - 2ème phase notée sur 20 points : afin 
de juger de la qualité et la fonctionnalité du tracteur, une visite sera effectuée auprès des trois 1ers 
candidats au classement de la 1ère phase (ceux arrivés en 4ème, 5ème... seront écartés). Le jugement 
portera sur : - La Facilité de prise en main : sur 5 points - L'ergonomie et accessibilité aux différentes 
commandes : sur 5 points - L'accessibilité aux filtres, graisseurs, courroies et grille de ventilation : sur 5 
points - L'accessibilité aux organes de travail et facilité d'adaptation des outils : sur 5 points Ainsi le 
classement final des 3 candidats sera effectué selon la méthode de notation suivante : Note obtenue à 
la 1ère phase d'analyse (sur 80 points) + note obtenue à la 2ème phase d'analyse (sur 20 points) : soit 
une note sur 100 points. Pour toutes les formules utilisées dans les critères d'analyse des offres, les 
calculs intermédiaires et finaux seront effectués avec au maximum deux décimales.

Section 4 - Identification du marché

Acquisition d'un tracteur d'occasion et de ses accessoires et maintenances Intitulé du marché : 
associées

16720000Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

ensemble du territoire du SIVOM du BéthunoisLieu principal d'exécution du marché : 
145450 eurosValeur estimée (H.T.) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
Pour programmer la visite obligatoire, veuillez prendre contact avec : Détail sur la visite (si oui) : 

Monsieur Samuel FERRY - 03.21.52.00.00 samuel.ferry@sivom-bethunois.fr Et voir le détail à l'article 12 
du règlement de la consultation.

Le présent accord-cadre est « composite », c'est-à-dire qu'il Autres informations complémentaires : 
correspond pour partie à un marché ordinaire pour les prestations traitées à prix forfaitaires ( 
acquisition du tracteur et de ses accessoires et maintenance préventive) et pour partie à un accord-
cadre pour les prestations traités à prix unitaires ( maintenance corrective). L'accord-cadre à bons de 
commande est passé avec un montant maximum annuel de commandes de 8 000,00 euros HT. Durée 
- Délai d'exécution - Acquisition d'un tracteur d'occasion et de ses accessoires : Le délai de livraison du 
tracteur d'occasion et de ses accessoires court à compter de l'accusé de réception de la notification 
du marché par le titulaire. Il correspondra au délai proposé par le candidat, en semaines, dans l'acte 
d'engagement. - Maintenance préventive et maintenance corrective du matériel : Elles commencent à 
la date de réception et de mise en service du matériel pour une durée initiale de 12 mois. Elle est 
renouvelable 3 fois par reconduction tacite pour une période de 12 mois. Le pouvoir adjudicateur 
pourra renoncer à la reconduction tacite par dénonciation expresse faite un mois avant l'échéance du 
contrat par l'envoi d'un préavis au titulaire du marché avec recommandé et accusé de réception. La 
durée maximale du marché relatif à la maintenance préventive est de 48 mois. Le titulaire ne peut 
s'opposer à la reconduction tacite définie ci-avant.
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02/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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